TVA Montréal établit une nouvelle procédure pour la demande d’images à l’acquisition. Aucune demande au téléphone ne sera acceptée. Il faut envoyer un courriel.

Voici la directive :

Bonjour à tous,

Nous avons débuté une discussion entre nous et afin d'améliorer notre efficacité et de mieux gérer nos priorités, nous désirons mettre en place de nouvelles méthodes de travail pour les demandes de visuels. Nous devons procéder ainsi pour assurer une transition harmonieuse en vue du déménagement.

Désormais, toute demande devra être envoyée par courriel avec les détails suivants:

1. Sujet
1. Description détaillée pour extrait sonore : nom de la personne, heure à laquelle elle a été en ondes, quelle émission
1. Heure désirée de réception

Vos demandes doivent être acheminées à:
@#assistantsnouvelles@tva.ca
@#nouvelles-superviseurs techniques



